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Réglement pour la construction des couvertures 
et parois en tôles ondulées galvanisées 

L'Association Belge de Standardisation vient de faire 
p araître la troisième édition du rapport portant le n° 3, 1934 
dans la série de ses publications et. qui a trait à la construction 
des couvertures et parois en tôles ondulées galvanisées. 

L a première étude avait été entreprise dès 191 7 par la 
Fédération des Constructeurs de Belgique, en annexe des tra
vaux faits à la même époque pour les ponts, charpentes et 
rés~rvoi rs métalliques. Lors de la création de l'ABS, il fùt 

décidé de faire rentrer le Règlement dans la série des publi
cations du nouvel organisme. 

Les première et deuxième éditions parurent respectivement 
en 1920 et 1924. 

La troisième édition a été mise au point par la Commis
sion des ponts et charpentes métalliques de l'ABS, après U!ne 
enquête publique ouverte sur le nouveau projet du 1er octo

bre au 30 novembre 1933. 

En plus de modifications et compléments apportés à diffé-
rents articles, le règlement a été complété sur les trois points : 

3 . Dimensions standard des feuilles, 

4. Tolérances sur dimensions, 

5. Qualité de ]'acier, 
qui avaient été tenus en suspens dans. les éditions précédentes. 
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La Commission a, d'autre part, annexé au règlement un 
tableau de dimensions contenant les différentes carac~éris
tiques des tôles qui intéresserut l'ingénieur du bureau d'études. 

Le rapport n° 3-1934 peut être obtenu franco de port, en 
Belgique, au prix ·de 4 francs l'exemplaire, en s'adressant à 
!'Association Belge de Standardisation, 33, rue Ducale, à 
Bruxelles. 

Pour l'étranger, ajouter 1 franc par exemplaire. 

Le paiement est à faire au moment de la commande, au 
crédit <lu compte postal n° 218.55 de M. Gustave L. Gérard, 
à Bruxelles. Afin d'éviter tout retard d~ns l'expédition, les 
souscripteurs sont priés d'indiquer leur adresse complète sur 
le talon du bulletin de versement ou du mandat de virement. 

Protection anti-aérienne passive 
de la population et des installations civiles 

Le Commissariat t echnique de Défense Anti-aérienne Passive 
du Territoire vient de publier une brochure intitulée " Instruc
tion Gé1:1érale sur la Protection Anti-aérienne Passive de la 
Population et des Installations Civiles "· 

Cette instruction constitue une mise au point indispensable du 
problème devant lequel se trouve la Belgique en vue de défendre 
intégralement soh territoire en cas d'attaques aériennes. 

Son but est d~ rassurer la population en lui montrant qu'il est 
possible de prendre des mesures préventives con t re le danger 
aéTien et d'éviter ainsi la panique que pourrait occasionner une 
attaque brusquée, dont les objectifs ne seraient pas seulement 
l 'armée, mais les populations civiles, les agglomérations et les 
établissements industriels. 

Au chapitre IV de la troisième partie de cette Instruction 
Générale figurent les statuts de la Ligue de protection anti
aérienne passive de la population et des installations civiles. 

Une impulsion nouvelle est ainsi donnée. à la réalisation d 'un 
devoir qu i s'avère de plus en plus indispensable et dont l 'urgence 
1>' impose : 

cc Protéger nos usines contre les dangers des attaques aériennes . » 

Tous les esprits avertis s' accordent à dire que les installations 
industrielles de notre Pays seraient vraisemblablement parmi les 
premières cibles visées par les escadri!J.es aériennes de l 'ennemi. 

Il importe donc que tous nos industriels prennent, sans tarder, 
les mesures indispensables pour sauvegarder , dans la mesure du 
possible, leur personnel et leurs installations contre les divers 
risques des bombardements aériens . La réalisation de l'ensemble 
de. ces mesures constitue, en effet, de la prévention des accidents . 

De nombreuses usines déjà sont entrées dans cette voie en étu
diant et en appliquant les mesures propres à protéger le personnel 
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contre les atteintes de gaz délétères, de poussières nocives et de 
produits dangere_ux dégagés dans cer t aines fabrications, contre 
l ' incendie et les explosions, ou bien en organisant des équipes 
de secours pour permettre le sauvetage en cas d 'accident dans les 
m ines ou dans l ' industrie mét allurgique ou chimique . 

L a Cr oix-Rouge de Belgique assure, dans ce domaine, une 
action de la plus haute valeur. 

L 'A ssociation des Indust r iels de Belgique pour l 'étude et la 
propagation des engins et mesures propres à. préserver les ouvTiers 
des accidents du t r avail « .estime qu 'elle doi·(; apporter un appui 
utile à ses membres en collaborant à l 'organ isat ion industrielle 
de prévention des accidents dus au danger d 'a~taques aériennes, 
comme elle le fait depuis 45 an s:, en ce qui concerne la prévention 
des acciden ts du t r avail » . 

A gissan t dans le cad re des p rescriptions officielles, et confor
mément aux statu ts de la Ligue de protection anti-aérienne, 
l 'A. I.B. se pr opose de faire profi ter ses affili és de son expérience 
sur la matière. Il est certain que les principes qui sont à. la base 
de l 'activité de l 'Association trouveront leur application dans le 
dom aine de la protection con tre les dangers d 'at taques aériennes. 

N ée de l ' init iative individuelle, l 'A. I.B. est indépendante de 
t oute contingence poli t ique ou commerciale. Elle a pour principe 
une impar t ialité absolue dans son action . Elle possède des cadres 
spécialisés et expérimentés. 

En dépit des dangers qui nous en touren t , et malgré les exem
ples donnés par nos voisins, la plupart de nos industries ne se 
son t pas en core préoccupées de la protect ion de leur personnel et 
de leurs installations cont re les: attaques aériennes possibles. 

Mainten ant que les prescriptions officielles at t endues indiquent 
la voie à suivre, nous avons la ferme conviction que tous nos 
in dustriels auront à, cœur de faire le nécessaire pour m ettre leur 
per sonnel à l ' abri et assur er la continuité de leur fabrication en 

cas de danger. 
L 'ét ude attentive de cette question m ontre non seulement que 

la chose est possible sans de trop grands frais, mais qu ' il faut que 
]'on s'y applique sans tarder , ca r les mesures voulues ne peu vent 
pas s 'improviser lor que le danger surviendra. 

Le choix et l 'exécution des moyens de pr otection e t la consti
t ution des équipes de secours contre toute éventualité doivent 
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être minutieusement étudiés . L e personnel des équipes actives 
doit être formé et exercé de longue date si 1 'on veut qu'il rem
plisse convenablement le rôle qui lui sera dévo1u en cas d 'alerte 
et les ouvriers doivent connaître les consignes édictées et savoir 
oe qu 'ils auront à faire pour l ' utilisation judicieuse des moyens 

de protection dont ils disposeront . 
Il est fait appel à tous les industriels pour qu'ils s'inscrivent 

en qualité de membres protecteurs de la L.P .A. La cotisation 
annuelle est de 500 francs, moyennant quoi la Ligue de protec
tion aérienne chargera soit un agent de la l'A.I.B. , soit un 
membre d 'une association analogue, d'étudier et de conseiller sur 
place toute mesur.e de protection efficace bâtie sur les instructions 

gouvernementales. · 



f 
l 

Comité National Belge de l'Eclairage 

PUBLICATIONS 

Vocabulaire photométrique 

Le Comité National Belge de l 'Eclairage vient de faire paraî
tre, dans le cadre des Publications si éminemment utiles de 
l 'ABS et du CE B, le Rapport n° 61-1934 qui a trait à la termi
nologie des g;randeurs physiques en usage dans la Science et la 
'J'echnique de ! 'E clair age. 

On ne s'étonnera pas du souci de tenter de fixer la termino
logie de la branche de ! 'E clairage. Celle-ci est, en effet, r elati
vement jeune et mérite d 'être mieux et plus clairement connue. 
Elle a, dans ces dernières années, fait des progrès énormes et est 
encore éminemment perfectible. De plus l 'esprit scientifique a 
sur la branche de l 'Eclairagie, c'om.me sur toutes les branches 
en conne:>..ion étroite avec « ! 'électricité », une influ.ence directe 
et générale et de plus en plus accentuée au fur et à mesure de la 
mise au j our d 'in"V'entions qui passionnent les savants et qui 
intéressent, à plus d'un titr e, la généi·alité des aut orités et des 
professions ,et des individus. 

L 'initiative de publier un vocabulaire serait déjà très utile 
et hautement louable si elle n'avait pour but que de préparer la 
r éforme des expressions défectueuses, de par er à l 'indigence et 
à ! 'impropriét é de la terminologie courante ou d 'emipêcher ! 'en
vahissement de celle-ci par des expressions peu claires (pour ne 
v as dire pis) d'origine étrangère. lVIais il y a plus, dans les 
buts du travail envisagé, le vocabulaire n 'est pas seulement la 
liste des termes des langages corrects en la maitière, chaque 
e.xipression est accoonpagn ée <le sa définition1 de ses unités, des 
termes correspondants en langue anglaise, allemande et flaman
de. Le travail procède d'un esprit scientifique complet , promo-

---~ 
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teur du progrès; il convient pour le surplus d 'accorder que la 
claire et parfaite connaissance des définitions est susceptible 
d 'aider efficacement au mouvement de développement de la 
branchie de l 'éclairage. Enfin la valeur intrinsèque des sources 
auxquelles ont été puisés les éléments de ce travail donne à celui
ci un intér êt hautement aipprfoié. 

Les auteurs et le CNBE insistent sur le caractère perfectible 
du document et acceptent bien volontiers l 'examen des sugges
t ions précises qui découleront de l 'étude du travail. 

Pour tous ces motifs, nous nous plaisons à souligner le haut 
intér êt du Rapport et félicitons vivement les auteurs et le CNBE 
de leur initiative et de leur travail. Nous souhaitons très prC>' 
chaine la p;ublication des compléments envisagés et r elatifs à 
l 'éclairagisme, à la colorimétrie, etc. 

Le Rapport n° 61-1934 p eut être obtenu franco de port au prix 
de 10 francs par paiement à faire aii moment de la commande 
au crédit du compt e p ostal n° 158,691 du CNBE à Bruxelles. 

P our l 'étranger ajouter 1 franc par ex<emplaire. 
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STATISTIQUES 

BELGIQUE 

L'industrie Charbonnière 
pendant. l';=tnnée 1933 

Statistique provisoire et vue d'ensemble 
sur l'exploitation 

PAR 

J. LEBAOQZ 
D irecteur général des Mines, 

ET 

H . ANCIAUX 
Ingénieur en Chef, D irecteur des Min es . 

Le présent travail donne, en at tendant la publication d 'élé
ments . plus détaillés dans la " Statistique des industries extrac
t ives et mét allurgiques ,,, un aperçu de la m arche de l ' industrie 
charbonnière belge au cours de l ' année 1933 . 

Certaines des indications numér iques qui suivent ne sont 
tiu 'approximatives, mais il n 'est pas à prévoir que les chiffres 
défini t ifs s 'en écartent beaucoup. 

Production de houille. 
(Voir t ableaux n os 1 et 2 et diagramme n o 1.) 

La product ion ne t te de houill e en Belgique, en 1933 , a été 
de 25. 298.000 tonn es, contre 21. 424.000 tonnes en 1932 et 
27.042.000 tonnes en 193 1. 

On se rappeller a que ] 'année 1932 a ét.é affectée par une grève 
qui a eu pour conséquence une réduction sensible de la produc
tion pendant lad ite année. 


